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Attendu	 qu’il y a lieu d’autoriser le ministre de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation à 
octroyer une subvention maximale de 1 150 000 $ à 
Montpak International inc ., Jacques Forget ltée et Abattoir 
St-Germain	inc.,	pour	l’exercice	financier	2021-2022,	pour	
automatiser et moderniser des équipements contribuant à 
l’autonomie alimentaire;

Attendu	que les conditions et les modalités d’octroi 
de cette subvention seront établies dans une convention à 
intervenir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation, Montpak International inc ., Jacques 
Forget ltée et Abattoir St-Germain inc ., laquelle sera subs-
tantiellement conforme au projet de convention joint à la 
recommandation ministérielle du présent décret;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et  
de l’Alimentation :

Que le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation soit autorisé à octroyer une subvention 
maximale de 1 150 000 $ à Montpak International inc ., 
Jacques Forget ltée et Abattoir St-Germain inc ., pour 
l’exercice financier 2021-2022, pour automatiser et 
moderniser des équipements contribuant à l’autonomie 
alimentaire;

Que les conditions et les modalités d’octroi de cette 
subvention soient établies dans une convention à interve-
nir entre le ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de  
l’Alimentation, Montpak International inc ., Jacques Forget 
ltée et Abattoir St-Germain inc ., laquelle sera substantiel-
lement conforme au projet de convention joint à la recom-
mandation ministérielle du présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76086

Gouvernement du Québec

Décret 1522-2021, 8 décembre 2021
Concernant la composition et le mandat de la déléga-
tion officielle du Québec à la réunion des hauts fonc-
tionnaires représentant les gouvernements bailleurs de 
fonds de TV5 qui se tiendra les 9 et 10 décembre 2021

Attendu	que la réunion des hauts fonctionnaires repré-
sentant les gouvernements bailleurs de fonds de TV5 se 
tiendra à Nice (France), les 9 et 10 décembre 2021;

Attendu	que, en vertu du premier alinéa de l’arti- 
cle 34 de la Loi sur le ministère des Relations internatio-
nales	(chapitre	M-25.1.1),	toute	délégation	officielle	du	
Québec à une conférence ou réunion internationale est 
constituée et mandatée par le gouvernement;

Il	est	ordonné, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la ministre de la Culture et des Communications 
et de la ministre des Relations internationales et de  
la Francophonie :

Que le sous-ministre adjoint aux politiques et aux socié-
tés d’État du ministère de la Culture et des Communications, 
monsieur	Ian	Morissette,	dirige	la	délégation	officielle	du	
Québec à la réunion des hauts fonctionnaires représentant 
les gouvernements bailleurs de fonds de TV5 qui se tiendra 
les 9 et 10 décembre 2021;

Que	la	délégation	officielle	du	Québec	soit	composée,	
outre le sous-ministre adjoint aux politiques et aux sociétés 
d’État, de :

— Madame Karine Lemieux, conseillère, ministère de 
la Culture et des Communications;

— Madame Anne-Marie Savard, conseillère, ministère 
des Relations internationales et de la Francophonie;

— Madame Marie Collin, présidente-directrice générale, 
société	de	télédiffusion	du	Québec;

Que	 la	délégation	officielle	du	Québec	à	 la	 réunion	
des hauts fonctionnaires représentant les gouvernements 
bailleurs de fonds de TV5 soit mandatée pour exposer les 
positions du gouvernement du Québec et ait pleins pou-
voirs pour faire valoir les intérêts de ce gouvernement, 
conformément à la recommandation ministérielle du  
présent décret .

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet
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